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Valérie Solano élue
■ Le comité SEV a élu Valérie
Solano officiellement pour le
1er janvier 2014. Cette élection
intervient comme à l’habitude
dans la troisième année après
l’engagement. Valérie Solano
est libraire et licenciée en
sociologie; elle gère depuis
septembre 2011 le secrétariat
régional de Genève et encadre

la section TPG ainsi que des
sections CFF. Giorgio Tuti et
Andreas Menet l’ont félicitée.

J.-P. Etique diplômé
■ Jean-Pierre Etique, secré-
taire syndical au secrétariat
régional de Lausanne, a terminé
la formation Movendo qui mène
au brevet fédéral de spécialiste
de la gestion et du dévelop-
pement des organisations

syndicales. Il a par ailleurs été
récompensé pour le meilleur
travail final de sa volée et a
reçu les félicitations du
vice-président SEV Manuel
Avallone. Encore bravo!

Daniel Trolliet retraité
■ Il avait déjà réduit fortement
son taux d’activité au SEV, étant
syndic d’Avenches et membre
du Conseil d’administration des
CFF. Il quitte désormais
totalement sa fonction de
secrétaire syndical. Il gardera
des contacts avec le syndicat
puisqu’il reste représentant du
personnel au CA des CFF. Daniel
Trolliet a travaillé longuement
aux CFF dans le domaine des
relations internationales. Au
SEV, il s’occupait en particulier
des cadres. SEV
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Contrairement aux années pré-
cédentes, les CFF ont cette fois
été d’accord d’aller au-delà du
minimum absolu de la somme

nécessaire au fonctionnement
du nouveau système salarial.
Grâce au 0,9 % de la masse
salariale convenu pour les pro-
motions individuelles, l’évolu-
tion salariale de tous les colla-
borateurs CFF qui ne sont pas
encore au maximum de leur
plage salariale s’améliore. Tou-
tefois, l’évolution se trouve
toujours en dessous de la
courbe des salaires souhaitée
qui prévoit que le maximum
soit atteint en l’espace de 20
ans. On ne peut donc qu’être
moyennement satisfaits de cet
accord salarial. L’évolution des
filières du personnel CFF aurait
mérité une plus grande consi-

dération. Comme deuxième
mesure, il a été obtenu que les
plages salariales soient rele-
vées d’un demi pour-cent l’an-
née prochaine. Ceci n’a aucun
effet direct sur les salaires.
Toutefois les possibilités
d’évolution s’en trouvent amé-
liorées pour tous les collabora-
teurs CFF, en particulier pour
ceux qui sont déjà au maxi-
mum de leur plage salariale.
Pour eux, une progression sa-
lariale sera de nouveau pos-
sible.
Même si aucune augmentation
générale des salaires n’a pu
être obtenue, la satisfaction
est de mise, surtout parce que

l’année dernière, aucun accord
n’avait été trouvé du fait que
les CFF refusaient de négocier
au-delà du minimum absolu.
Contrairement aux CFF, les or-
ganisations du personnel ne
considèrent pas les montants
pour les primes uniques (env.
0,45 %) comme faisant partie
des négociations salariales
mais comme une prestation
obligatoire. C’est la raison
pour laquelle les CFF (coûts
salariaux) et les organisations
du personnel (augmentation
de la masse salariale) parlent
en partie de montants diffé-
rents.

SEV

Les organisations du
personnel ont obtenu
qu’en 2014, 0,9 % de la
masse salariale soit mis
à disposition des pro-
motions individuelles et
qu’ensuite les plages
salariales soient rele-
vées d’un demi pour-
cent. Ceci améliore les
perspectives des colla-
borateurs CFF.

Nette amélioration dans l’évolution des salaires

Les négociations salariales avec les CFF ont été menées à bien

Les points forts (voir liste ci-
contre) se basent sur les textes
d’orientation du Congrès et
servent d’outil de planification
à la direction du syndicat.
A l’image des années précé-
dentes, des conférences en dé-
but d’année permettront aux
présidences des sections de se
familiariser avec ces points
forts. Giorgio Tuti a fait part
d’une nouveauté: « Les confé-
rences de section se déroule-
ront durant l’après-midi au lieu
d’avoir lieu le soir, lorsque tout
le monde est déjà fatigué. Et
nous offrons le repas du soir
comme signe de reconnais-
sance envers les partici-
pants. »
Le comité avait préparé les
thèmes lors de sa séance de
novembre et après quelques
courtes explications sur les
thèmes agressions et égalité
salariale, ils ont pu être adop-
tés.
Le comité a également adopté
les recommandations de vote
pour le 9 février: il dit bien sûr

oui à FAIF et se joint à l’USS
pour dire non aux deux initia-
tives.
Vraisemblablement le peuple
suisse votera sur l’initiative
des salaires minimums lors du
week-end de votation suivant,
en mai. Le comité a voté un

montant en deux parties pour
la campagne: une partie pour
la campagne générale de l’USS
et une autre pour des activités
propres au SEV.
Finalement, le président du co-
mité, Andreas Menet, a procé-
dé à des adieux formels à Eli-

sabeth Jacchini et ses rempla-
çants Alois Bucher et Werner
Amrein, qui quittent le comité
en raison de la fusion de la
VPV et de la SBV.

Peter Moor/Hes

Le SEV a défini les
points forts 2014 lors
de sa dernière séance.

La boussole du SEV
Dernière séance 2013 pour le comité SEV

Points forts syndicaux
■ Activation/mobilisation des membres, coaching des
sections
■ Organisation d’une journée pour le service public (avec
l’USS)
■ Révision LDT: consultation, lobbying
■ Sécurité : obtention de la sécurité technique (contrôles
par l’OFT), lutte contre les pointeurs laser, mesures contre
les agressions
■ Définition des « pratiques d’usage dans la branche » en
relation avec les mises au concours
■ Poursuivre la campagne « 10 heures ça suffit »
■ FVP: unifier la pratique des entreprises relative à
l’exonération fiscale
■ Egalité salariale

Points forts de la politique contractuelle
■ Poursuivre systématiquement la politique CCT :
nouvelles conclusions de contrats d’entre-prises (CEVA,
SBC, entreprises de transports de marchandises),
contrats-cadre (Remontées Mécaniques Bernoises, TI)
■ Négociations CCT CFF / CFF Cargo avec mobilisation en
parallèle
■ Elargir l’accord sur les échanges de prestations du

trafic marchandises à CFF Cargo International
■ Congé paternité
■ Limiter les engagements temporaires dans les TP

Points forts de la politique sociale
■ Faire campagne pour la votation sur les salaires
minimums
■ Campagne de sensibilisation AVSplus et Initiative sur la
réforme de la fiscalité successo-rale
■ Elaborer des modèles de retraite anticipée et partielle
■ Caisses de pensions: lutte contre les évolutions
négatives, en particulier les rentes volatiles

Points forts de la politique des transports
■ Campagne de votation FAIF
■ Référendum 2e tube au Gothard : récolte de
signatures
■ Influencer activement la politique du transports des
marchandises
■ Paquet ferroviaire UE : contre la séparation de
l’exploitation et de l’infrastructure, en particulier le
modèle Holding
■ Lutte contre les mesures d’économies dans le trafic
régional

Thèmes et points forts 2014
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Fin psychologue
■ L’amélioration de la sécurité aux CFF passera
nécessairement par un changement de culture au
sein même de l’entreprise. La direction générale le
sait depuis peu, les militants syndicaux le disent
depuis longtemps. La culture de la sanction ne fait
qu’engendrer des situations dangereuses et ne
permet pas d’éviter que les incidents ne se reprodui-
sent. L’employé fautif a tout intérêt à cacher son
erreur pour éviter la sanction.
La prise de conscience qu’une approche différente
est nécessaire est plus ou moins récente en fonction
des secteurs. Le plus important est qu’elle se géné-
ralise gentiment dans l’entier de la grande maison.
Mais changer de culture n’est pas chose aisée. C’est
peut-être la chose la plus difficile en soi. Premier
écueil : les supérieurs directs. Ils ont souvent été
nourris aux biberons de la précision et de la rigueur.
C’est la culture du « un cheminot à l’heure est déjà
en retard ». Dès lors, l’erreur n’est pas considérée
comme une source d’amélioration potentielle mais
plutôt comme un acte déviant, un peu
honteux, à corriger.
La direction des CFF a donc la
lourde tâche de convaincre
ses propres cadres mais
également son personnel.
Comment y arriver ? Une
bonne campagne de com-
munication bien entendu !
Enfin, une bonne campa-
gne, c’est plus un objectif
qu’une réalité. En page 2
de la Pravda « En route », le
journal interne des CFF, on y
trouve une sorte de publicité intitulée « Parole d’ex-
pert : Avouez vos erreurs à votre chef ». Avouez ! On
vous demande juste de reconnaître que vous êtes
l’auteur de quelque chose de blâmable. Avouez vos
crimes ! Oui Monsieur l’agent …
La lecture du texte explicatif vaut aussi son pesant
de cacahuètes. « S’il vous arrive de faire une erreur,
parlez-en. Cela soulagera votre conscience (…).
Personne n’est parfait ». Mes ouailles, confessez vos
péchés et vous serez pardonnées ! Oui Mon Père ...
Sauf que la pratique au SEV nous montre une réalité
un peu différente. Un collègue qui fait une erreur
s’expose malheureusement très souvent à l’applica-
tion des « mesures en cas de prestations insuffisan-
tes ou de comportement insatisfaisant ». Souvent,
cela se concrétise par une convention d’objectifs ou
un avertissement. Dans le meilleur des cas, l’erreur
ressortira dans le cadre de l’évaluation du per-
sonnel.
Le changement de culture ne sera fera pas par
l’intermédiaire de slogans. Il se forgera dans les
actes au fil du temps. Si la volonté de changement
des CFF dépasse les effets rhétoriques, il faut immé-
diatement arrêter ces punitions inutiles.

Olivier Barraud

BARRAUDMÈTRE

Il y a quelques semaines a été
lancée la consultation sur le
projet « Prévoyance vieillesse
2020 », par le Conseil fédéral.
Même s’il vient d’un conseiller
fédéral socialiste, c’est le plus
grand programme de démantè-
lement de l’histoire en matière
de rentes. Et ce n’est pas un
hasard si les syndicats ont re-
mis maintenant les signatures
pour l’initiative AVSplus. Ce
sont 127 000 signatures qui
ont été récoltées. L’USS n’en a

cependant remis que 112 000,
afin d’économiser les coûts de
vérification. Cela suffit pour
lancer la suite de la procédure.
Le projet du Conseil fédéral
prévoit une augmentation de
l’âge de la retraite des fem-
mes, une diminution du taux
de conversion des caisses de
pension et un financement par
la TVA (au lieu de l’impôt fédé-
ral direct). En revanche, AVS-
plus prévoit une augmentation
des rentes de 10 %, ce qui bé-
néficierait à tous les pension-
nés, actuels et futurs.

Développer et non pas démanteler
AVSplus est la bonne voie à
suivre, a expliqué Giorgio Tuti,
en particulier dans la branche

des transports publics, où les
deux grandes caisses de pen-
sion viennent de vivre des as-
sainissements et des diminu-
tions de prestations. Lors de la
remise des signatures, il a sou-
ligné qu’« il n’y a qu’une solu-
tion dans la situation actuelle,
un renforcement de l’AVS à tra-
vers une augmentation des
rentes. Pour ces personnes qui
ont été au service de la com-
munauté une vie durant, l’AVS
est la seule possibilité de voir
leur revenu s’améliorer quel-
que peu ». Giorgio Tuti a sou-
ligné que les pensionnés
avaient demandé à plusieurs
reprises au SEV de s’engager
activement dans ce sens.
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L’initiative AVSplus est
d’ores et déjà un succès
du mouvement syndi-
cal. Et particulièrement
du SEV, qui a su récolter
quantité de signatures.

En route vers la votation 
Remise de l’initiative AVSplus à la chancellerie fédérale
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Les syndicats ont remis mardi les 127 000 signatures récoltées en faveur d’AVSplus.

En Suisse, 330 000 personnes
travaillent pour moins de 22
francs de l’heure ou moins de
4000 francs par mois à plein
temps. Impossible de vivre
décemment avec de tels salaires.
Le Parlement persiste cependant
à dire non à l’initiative sur les
salaires minimums.La parole est
maintenant au peuple suisse.

Nombre des personnes concer-
nées ont un diplôme d’apprentis-
sage et les femmes sont les
premières touchées. Cela n’a pas
empêché le Conseil national de
suivre le Conseil fédéral et de
refuser de faire quelque chose

contre ces salaires de misère.
C’est maintenant aux citoyennes
et citoyens de trancher. Au lieu de
prendre au sérieux le problème
des bas salaires, la majorité
bourgeoise du Conseil fédéral et
des Chambres fédérales entonne
le cantique du partenariat social
et cherche à dénigrer l’initiative
sur les bas salaires à l’aide
d’arguments alarmistes. Ces deux
attitudes ne sont pas correctes.
En effet, le partenariat social est
peu développé en Suisse: seuls
environ 45 % des salariés sont
protégés par des CCT qui fixent
des salaires minimums. uss

Initiative sur les salaires minimums

L’USS se battra 
Malgré une énorme augmen-
tation de la productivité, le
personnel continue à faire les
frais des stratégies de Swiss,
qui veut maintenant résilier le
contrat collectif de travail du
personnel au sol à la mi-2014.

«Une résiliation de la CCT
après les concessions faites
par les syndicats est un
affront», fait remarquer
Philipp Hadorn, président de
SEV-GATA et secrétaire
syndical SEV. Swiss refuse
de se contenter d’une
adaptation de la CCT débou-
chant sur des économies de
2 %. SEV-GATA va discuter
avec les employés. SEV

SWISS


